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Croissance des pertes d'emploi des chefs d'entreprise
Question écrite n° 13597

Texte de la question

Mme Marie-France Lorho interroge M. le ministre du travail et des solidarités sur la croissance des cessations
d'activités des entreprises. En 2025, 61 549 chefs d'entreprise ont perdu leur emploi ; ce chiffre a connu une
croissance de 1 % par rapport à l'année 2024 - soit 168 pertes d'emplois par jour, si l'on en croit l'Observatoire
de l'emploi des entrepreneurs. La perte d'emploi de ces entrepreneurs ne cesse de croître depuis 2021 ; le
nombre de pertes est passé de 28 835 en 2021 à 61 459 en 2025. Ce sont les petites entreprises qui
connaissent le plus de difficultés, représentant 87,7 % des liquidations judiciaires. Beaucoup de commerces sont
affectés, soulevant la question de la pérennité du petit commerce dans certains villes de taille modeste. Plus
d'un quart des personnels touchés ont entre 41 et 50 ans et dirigeaient leur entreprise depuis plus de dix ans.
Elle lui demande quelles dispositions il entend prendre pour favoriser un climat d'attractivité propice à
l'épanouissement des entreprises et s'il entend notamment mettre en œuvre une politique fiscale moins
oppressante pour des structures qui contribuent le plus souvent à faire vivre les territoires.
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